
Définition d’une aire protégée

Selon l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN), une
aire protégée est : « un espace géographique clairement défini, reconnu,
consacré et géré, par tout moyen efficace, juridique ou autre, afin
d’assurer à long terme la conservation de la nature ainsi que les services
écosystémiques et les valeurs culturelles qui lui sont associés ».
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Lignes directrices pour 
l'application des catégories de 
gestion aux aires protégées 
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